211

I.ES CLOCIHES DE S.—\INT-BONIFACE

—

conventi mplal e par un certain nombre signues
o Silel ionnels servant a indiquer les (:hOSPS les .plus usngllgs.
Puisc lfl’l'«fe devient cgpeudant une pratique 'relam\'cmem facile
Te]icrjl,“ admet de justes exceptions et quen tout temp# le
Are Dq: pxa la parole avec se$ supérieurs of souvent avee ¢ au-
plit. vant la situation qu'il occupe € s qu'il rem-

saw
ge de la parole et la remplac

¢ les emploi
(A Suivre)

_I—//
PELERINAGE A SAINTE-ANNE.
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